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RAPPEL

Préalablement au budget primitif, le débat sur les orientations budgétaires (DOB)
permet de discuter des orientations financières de la collectivité et d’informer sur
sa situation financière.
La loi de programmation des finances publiques du 22 janvier 2018 a rappelé
l’obligation prévue dans la loi Notre de présenter un rapport sur les orientations
budgétaires, le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précise le contenu de ce
rapport:
• Orientations budgétaires envisagées par la collectivité sur les évolutions

prévisionnelles des dépenses et des recettes
• Présentation des engagements pluriannuels notamment en investissement
• Informations relatives à la structure et la gestion de la dette



CONTEXTE GÉNÉRAL
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ENVIRONNEMENT MACRO-ECONOMIQUE

Conjoncture mondiale
Selon les dernières projections
du Fonds monétaire
international (FMI), la croissance
mondiale devrait connaître un
léger ralentissement au cours
des deux prochaines années.
Après une progression estimée à
3,3 % en 2024, le rythme de
croissance s’établirait à 3,0 % en
2025 et 3,1 % en 2026, soit un
niveau inférieur à la moyenne
observée avant la pandémie (3,7
%).
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Dans les économies avancées, la croissance 
devrait s’établir à 1,5 % en 2025 et 1,6 % en 
2026.

Dans la zone euro, l’activité économique 
progresserait de 1,0 % en 2025 et 1,2 % en 
2026, avec un rebond modéré de 
l’investissement et une amélioration graduelle 
de la consommation.

La croissance, encore ? Enfin ?
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L’inflation mondiale, quant à
elle, poursuivrait sa décrue : 4,2
% en 2025 puis 3,6 % en 2026,
traduisant la détente progressive
des prix de l’énergie et la
normalisation des chaînes
d’approvisionnement.
Néanmoins, les tensions
commerciales et les politiques
budgétaires expansionnistes de
plusieurs grands pays pourraient
entretenir une inflation
légèrement supérieure aux
objectifs à moyen terme.

L’inflation, une histoire passée ? 
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Sur le plan monétaire, la Banque centrale européenne (BCE) a mis en pause son cycle de 
baisse des taux au second semestre 2025, considérant que le taux de dépôt à 2 % constitue 
un niveau neutre. Le rendement de l’OAT (obligations assimilables du Trésor ) à 10 ans, 
autour de 3,5 %, dépasse désormais la croissance potentielle nominale (estimée à 3 % à 
moyen terme), compliquant ainsi la trajectoire de la dette publique. 

À moyen terme, la France devra donc maintenir un équilibre budgétaire délicat entre le 
soutien à l’activité et la maîtrise de l’endettement, dans un contexte où les marges de 
manœuvre financières demeurent limitées.

… et les taux ? 



CONTEXTE NATIONAL
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CONTEXTE NATIONAL
L’évolution générale des finances publiques

En 2025, les collectivités locales ont confirmé la progression soutenue de leurs dépenses d’investissement, 
amorcée en 2021. Tous niveaux confondus, ces dépenses ont atteint un niveau historiquement élevé, 
traduisant la poursuite des programmes d’équipement engagés en fin de mandat.
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CONTEXTE NATIONAL

L’évolution générale des finances publiques

L’investissement a été financé à hauteur de 29 % par l’épargne nette, en recul par rapport à 2023. Cette 
contraction résulte d’un effet de ciseaux marqué, avec un écart de plus d’un point entre la croissance des 
dépenses de fonctionnement et celle des recettes.

Malgré le ralentissement de l’inflation en 2024, ses effets différés se sont fait sentir sur les dépenses locales : 
revalorisation des rémunérations, hausse des coûts de prestation, indexation des subventions et contrats. Les 
recettes de fonctionnement, quant à elles, ont été affectées par le ralentissement des dotations et la faiblesse 
de la croissance des recettes fiscales.

Pour soutenir l’investissement, les collectivités ont eu recours de manière significative à l’emprunt, pour un 
montant estimé à 27 milliards d’euros, soit 34 % du financement total des investissements. Un prélèvement 
sur la trésorerie, de l’ordre de 3 milliards d’euros, a également été observé, principalement au sein du bloc 
communal et des départements.
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CONTEXTE NATIONAL

La dynamique des recettes

Les recettes réelles de fonctionnement (RRF) ralentiraient pour la quatrième année consécutive, avec une 
hausse moyenne de +2,2 % en 2025, après +2,6 % en 2024, pour atteindre 283,7 milliards d’euros.

Cette évolution résulte principalement :

- De la croissance modérée des produits fiscaux (+2,4 %),

- Et d’une progression limitée des dotations et participations (+0,5 %).

Les recettes fiscales (181,1 milliards d’euros) bénéficieraient en partie du rebond des DMTO, dont le produit 
progresserait d’environ 14 % après deux années de fortes baisses (–22,3 % et –12,8 %). Cette hausse découle 
d’une reprise des transactions immobilières et de la mesure prévue en loi de finances 2025, permettant aux 
départements de relever temporairement le taux plafond de 4,5 % à 5 % (les primo-accédants étant 
exonérés).
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CONTEXTE NATIONAL

La dynamique des recettes

Les taxes foncières sur les propriétés bâties (TFPB) progressent de +2,7 %, grâce à la revalorisation forfaitaire 
des bases (+1,7 %) et à la croissance physique du parc immobilier. Comme souvent en année préélectorale, le 
levier fiscal serait très peu mobilisé (+0,1 %).

Le produit de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), estimé à 3,5 milliards d’euros, recule 
légèrement, en raison de corrections techniques sur les bases 2023.

Les dotations de l’État (DGF, DSU, DSR, etc.) restent globalement stables à 40,5 milliards d’euros, avec une 
progression limitée de la DGF (+0,5 %) financée par redéploiement de crédits internes (notamment sur la 
DSIL). 

Enfin, les autres recettes (redevances, produits financiers, participations diverses) progressent de +1,7 %, 
portées par des reprises de provisions départementales sur DMTO, bien que moindres qu’en 2024.
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Le rôle des administrations publiques dans l’endettement de l’Etat
Le rôle des collectivités locales dans le déficit public est très limité. En effet, la
dette locale ne représente qu’environ 9 % du PIB alors que celle de l’État
représente 115,6 % du PIB représentant un endettement de 3 416,3 Md€
(deuxième semestre 2025).



RETROSPECTIVE 
FINANCIERE DE 2025
(selon CFU 2025 + données de la collectivité)
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Les recettes de fonctionnement 2025
L’année 2025 est une année
constatant une diminution des
recettes de fonctionnement.
Cette situation s’explique
principalement par le
remboursement du sinistre des
toilettes publics (27 753,54€),
du sinistre de l’atelier
communal (87 587,00€) et
l’indemnisation pour le
préjudice subi du fait de la
non-obtention des CEE sur
l’éclairage public (22 085,60€).
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Les dépenses de fonctionnement 2025

L’évolution des dépenses de
fonctionnement entre 2024
et 2025 est de +2 % passant
à 2 963 131,10 € en 2025.

L’année 2025 se matérialise
par une forte évolution de la
masse salariale pesant sur le
résultat de l’exercice. Le
chapitre 011 a été maitrisé
avec une diminution
supérieure à 7%.
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Focus sur le chapitre 012 – 2024/2025

Pour garantir une qualité de service public, l’exécutif de la collectivité a souhaité durant
l’exercice 2025 remplacer chaque agent en arrêt maladie. Au regard du code de la fonction
publique, cette volonté a généré des coûts de structure supérieurs aux prévisions du BP 2025.
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Focus sur le chapitre 012 – 2024/2025

Charges à caractère 
général

35%

Charges de personnel 
et frais assimilés

44%

Atténuations de 
produits

10%

Autres charges de 
gestion courante

10%

Charges financières
1%

Dépenses réelles de l'année 2024 Dépenses réelles de l'année 2025

Charges à caractère 
général

29%

Charges de personnel 
et frais assimilés

49%

Atténuations de 
produits

10%

Autres charges de 
gestion courante

10%

Charges financières
1%

Charges 
exceptionnelles

1%

Montant total des DRF = 2 657 118 € Montant total des DRF = 2 728 377 €
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Focus sur le chapitre 012– Comparaison à la strate (2024)

Source : https://www.impots.gouv.fr/cll/zf1/communegfp/flux.ex?_flowExecutionKey=e1s4&_eventId=chiffrescles&critereDeSelection.nomCol=BEAUCE-LA-
ROMAINE%20(commune%20nouvelle%202016)&_csrf=74dec138-6a25-4ecb-b6df-482d509f3ba6

Cette donnée issue de la base de données des comptes des collectivités permet de 
comparer (exercice 2024), Beauce la Romaine avec les collectivités de même strate. Cette 
comparaison peut souffrir de 2 éléments : 
- La forte intégration envers la CCTVL 
- La superficie du territoire de la commune nouvelle – 133km2. 

En excluant ces 2 points, les chiffres démontrent que Beauce la Romaine ne disposent pas 
d’une masse salariale supérieure à la moyenne de strate. 



21Lissage pendant 13 ans – et encore 3 ans / Externalisation oui/non

Focus ratio – Comparaison à la strate (2024) 

Source : https://www.impots.gouv.fr/cll/zf1/communegfp/flux.ex?_flowExecutionKey=e1s4&_eventId=chiffrescles&critereDeSelection.nomCol=BEAUCE-LA-
ROMAINE%20(commune%20nouvelle%202016)&_csrf=74dec138-6a25-4ecb-b6df-482d509f3ba6

Toujours dans une volonté de comparaison, la commune de Beauce la Romaine, constate un 
total de charges inférieur à la strate ainsi que pour le total des produits. Cependant, la 
différence est plus importante pour les recettes que pour les dépenses. Par conséquent, la 
CAF brute de la commune se constitue par une maitrise des dépenses du fait des recettes 
limitées par rapport à la moyenne de la strate. 
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Focus recettes de fonctionnement – Comparaison à la strate 
(2024) 

Source : https://www.impots.gouv.fr/cll/zf1/communegfp/flux.ex?_flowExecutionKey=e1s4&_eventId=chiffrescles&critereDeSelection.nomCol=BEAUCE-LA-
ROMAINE%20(commune%20nouvelle%202016)&_csrf=74dec138-6a25-4ecb-b6df-482d509f3ba6

Ces éléments montrent que les recettes de fonctionnement inférieures à la moyenne de la 
strate sont les impôts locaux et la fiscalité reversée à la CCTVL. Sur le deuxième point, la 
situation est justifiée par la forte intégration de l’EPCI. 

Par ailleurs, vous pouvez observer les taux de fiscalité applicables sur le territoire. 
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Les recettes d’investissement 2025

En 2024, la commune a puisé dans son fonds de roulement de manière
importante.
En 2025, elle a fait le choix de conserver son autofinancement. Un décalage
de perception des subventions a nécessité la mobilisation de l’emprunt.
L’année 2026 va permettre de récupérer les soldes de plusieurs subventions,
les travaux étant terminés.
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Les dépenses d’investissement 2025

En 2025, la commune de Beauce la Romaine a continué ses investissements avec un volume plus faible que
2024.

La commune a investi la somme de 1 226 325, 67 € :

- Dont 264 031,31 € concernant la démolition et la dépollution du la friche Shopi

- Dont 198 496,73 € concernant la réhabilitation de la salle des fêtes d’OLM.

- Dont 173 009,43 € concernant les travaux de réhabilitation des appartements de la Colombe et de Verdes

- Dont 98 353,33 € concernant les travaux de la crèche Frimouz

- Dont 89 739,24 € pour l’éclairage public dont 50 304,00 € pour l’EgliseOLM et Prénouvellon.

- Dont 59 865,97 € concernant la plantation d’arbres

- Dont 59 604,18 € concernant les travaux de l’avenue de Bretagne

- Dont 50 191,37 concernant la fin des travaux des ateliers municipaux

- Dont 13 618,50 € d’achat pour les espaces verts

- Dont 13 062,00 € concernant l ’étude préalable pour la digue – voie romaine.
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LES INCIDENCES SUR LES RATIOS

Le résultat de l’exercice 2025 est faible mais il reste positif. Il s’explique par un
tassement des recettes de fonctionnement et une augmentation des dépenses
inférieures à 100 000 €.
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LES INCIDENCES SUR LES RATIOS

Ce graphique permet de montrer la contraction des recettes au regard de l’évolution 
des dépenses. L’épargne brute est de 314 K€. 
L’épargne brute = RRF – DRF – le remboursement des intérêts de la dette. 
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LES INCIDENCES SUR LES RATIOS

Le taux d’épargne brute de la commune, au regard des projections de l’exercice 2025, 
reste supérieur à la zone d’alerte. 
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FINANCES PUBLIQUES

PROJET DE LOI DE 
FINANCES POUR 2026
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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026

La commune a fait le choix de proposer un rapport d’orientations budgétaires
avant le vote définitif de la loi de finances pour 2026.

Par conséquent, les éléments présents du projet de loi de finances sont ceux
issus des discussions parlementaires.
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Le bilan financier global des collectivités territoriales en France :
L’année 2025 devrait confirmer une situation contrastée pour les collectivités
locales :
- Des investissements toujours soutenus, traduisant la fin de cycle du mandat
municipal,
- Une épargne nette fragile mais stabilisée,
- Un recours important à l’emprunt pour maintenir le niveau d’équipement,
- Et des recettes de fonctionnement peu dynamiques, marquées par les effets
de la fiscalité et du DILICO.

Cette configuration préfigure un début de mandat 2026 sous forte contrainte
budgétaire, dans un contexte d’incertitude économique et d’exigence accrue de
maîtrise des dépenses publiques.

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026
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Un coefficient d’actualisation des bases fiscales de
0,9% à 1,1% pour 2026. Le chiffre précis sera connu
au mois de décembre.

Ce coefficient est calculé principalement à partir de
l’indice des prix à la consommation hors tabac.

Le coefficient d’actualisation des bases fiscales

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026
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Vers une hausse de 300 millions d’euros en 2026.

Les dotations de l’État (DGF, DSU, DSR, etc.) resteraient globalement stables à
40,5 milliards d’euros, avec une progression limitée de la DGF (+0,5 %)
financée par redéploiement de crédits internes. La hausse des dotations de
péréquation (DSU et DSR, + 300 M€) serait compensée par la réduction de la
dotation forfaitaire et de la dotation de compensation des EPCI.

Evolution de la dotation globale de fonctionnement

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026



33

Pas de modification du taux comme prévu initialement dans le PLF 2025
mais unemodification de l’assiette.
La dynamique du fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) est
contenue pour l’année 2026 (7,9Md€, soit +0,21Md€ par rapport à la LFI
2025).
L’assiette des dépenses éligibles est, en outre, recentrée sur les seules
dépenses d’investissement, excluant de fait les dépenses de
fonctionnement, mais elle est étendue aux participations des
collectivités versées dans le cadre des concessions d’aménagement,
lorsqu’elles financent des équipements publics.

LE FCTVA

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026
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MESURES DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL

Un nouveau fonds d’investissement pour les territoires (FIT) regroupe les dotations d’investissement bénéficiant 
au bloc communal (DETR, DSIL, DPV). Le FIT constitue une logique de simplification et d’alignement des 
calendriers. 

Son montant tient par ailleurs compte du cycle électoral et s’élève à 1,4 Md€ en AE en 2026, correspondant à un 
point bas du cycle (année électorale).

A l’aune de ce regroupement la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) baisse de 200 M€.

Le Fonds Vert passe de 1.15 Md€ à 650 M€ en 2026 soit une baisse de 500 M€.

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026
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Le décret relatif à l'augmentation du taux de cotisations vieillesse des
employeurs des agents affiliés à la CNRACL a été publié le 31 janvier 2025 au JO.
Au 1er janvier 2025, le taux passe de 31,65% à 34,65%.
Au 1er janvier 2026, le taux passe de 34,65% à 37,65%.
Au 1er janvier 2027, le taux passe de 37,65% à 40,65%.
Au 1er janvier 2028, le taux passe de 40,65% à 43,65%.

Décidée en 2025, cette augmentation progressive de 3 points sur quatre ans
représentera un surcoût estimé à 1,2 milliard d’euros dès 2026 pour l’ensemble
du secteur public local.

Les cotisations patronales

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026
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Illustration
Par exemple, pour un salaire de 2 000 €
brut par mois (SMIC à 1801,80€ brut).
En 2024, le coût de cette cotisation
patronale était de 633 € par mois soit
7 596 € à l'année.
En 2025, le coût de cette cotisation
patronale sera de 693 € par mois soit
8 316 € à l'année.
En 2026, le coût de cette cotisation
patronale sera de 753 € par mois soit
9 036 € à l'année.

En 2027, le coût de cette cotisation
patronale sera de 813 € par mois soit
9 756 € à l'année.
En 2028, le coût de cette cotisation
patronale sera de 873 € par mois soit
10 476 € à l'année.
Entre la cotisation 2024 et la
cotisation 2028, l'agent coûtera
2 880 € supplémentaire à la
collectivité alors qu'il réalisera les
mêmesmissions.

Les cotisations patronales
PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026



SITUATION PROSPECTIVE 
DE LA COMMUNE 

2026-2029
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de 
fonctionnement sur la 
période 2026-2029 
augmente de 57 K€. Elles 
prennent en compte 
avec prudence les 
évolutions de fiscalité et 
des dotations mais des 
montants importants liés 
aux arrêts longues 
maladies. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Les dépenses de la 
section de 
fonctionnement sont 
revues à la baisse 
pour tenir compte 
d’un équilibrage entre 
les dépenses du 
chapitre 011 et 012. 
Elles doivent faire 
l’objet d’un pilotage 
fin pour permettre de 
dégager une capacité 
d’autofinancement 
importante pour 
porter les 
investissements. 
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DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

Le PPI tel que défini sur la période 2026-2029 permet de réaliser 6,8 M€
d’investissement. Cette projection nécessite la contractualisation de 2 emprunts
(500K€ en 2026 et 750 K€ en 2028).

Par ailleurs, la bonne gestion de la section de fonctionnement et le cadencement des
investissements permettront à la commune d’obtenir un meilleur résultat annuel
dans l’objectif de financer sereinement les projets des années suivantes.

La recherche de subvention permettra aussi de limiter le recours à l’autofinancement
et/ou emprunt.
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Les ratios financiers

La capacité d’autofinancement brute reste approximativement proche des 350 K€. Ce
montant est entendable et demande des efforts de gestion. Si des investissements plus
conséquents et/ou des mesures étatiques s’appliquent, la question du levier fiscal devra
s’insérer dans le débat. Le taux d’épargne stagne pour permettre un équilibre soutenable
pour Beauce la Romaine.
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LA CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT
La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette
de la commune et son épargne brute. Elle représente le nombre d’années que
mettrait la commune à rembourser sa dette si elle consacrait l’intégralité de
son épargne à cet effet.
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L’EVOLUTION DE LA DETTE - INTERETS
Projection du remboursement du capital de la dette à la suite de l’emprunt simulé :
• 500 K€ à compter du 01/07/2026 – sur 20 ans à 3,30% - périodicité annuelle.
• 750 K€ au second semestre 2028 – sur 20 ans à 3,5% - périodicité annuelle.
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L’EVOLUTION DE LA DETTE - CAPITAL
Projection du remboursement du capital de la dette à la suite de l’emprunt simulé :
• 500 K€ à compter du 01/07/2026 – sur 20 ans à 3,30% - périodicité annuelle.
• 750 K€ au second semestre 2028 – sur 20 ans à 3,5% - périodicité annuelle.



Ressources Humaines
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